
RAPPORT D’ACTIVITES 2018.  



CONTEXTE GENERAL  

Créé en 1979, sous la forme d’un syndicat d’études et de programmation pour 
l’aménagement touristique et la mise en valeur de la vallée du Thouet, et transformé en 
1996, le SYNDICAT MIXTE DE LA VALLEE DU THOUET est aujourd’hui un interlocuteur 
incontournable en Gâtine et Thouarsais concernant les compétences de gestion du cours 
d’eau, à travers la mise en œuvre depuis 2011 du CTMA (Contrat Territorial Milieux 
Aquatiques), renouvelé par le CTMA 2017 - 2021  et de développement touristique.  
  
Depuis 2012, il a ajouté de nouvelles activités à son panel de compétences notamment à 
travers l’animation du site Natura 2000 Thouet amont mais surtout le co-portage avec 
Saumur Agglo de l’élaboration du SAGE Thouet.   
 
Le SMVT est un syndicat mixte ouvert regroupant depuis le 1er janvier 2014, et ce suite à la 
réforme de l’intercommunalité les collectivités suivantes :  
- le Conseil Départemental des Deux-Sèvres 
- la Communauté de Communes de Parthenay-Gâtine (sauf l’ex Communauté de 

Communes du Ménigoutais à l’exception de Saint-Martin-du Fouilloux) 
- la Communauté de Communes Airvaudais Val du Thouet 
- la Communauté de Communes du Thouarsais (sauf l’ex Communauté de Communes du 

Saint-Varentais) 
- la Communauté de Communes Val-de-Gâtine pour la Commune du Beugnon.  



 

LES STATUTS / LES COMPETENCES DU SMVT (article 2)  

  
Le syndicat a pour objet : 
• La réalisation de travaux d’entretien et de restauration du lit et des berges du Thouet à                      

l’exclusion des plans d’eau des Effres à Secondigny, de la Vernière au Tallud et Pierre 
Beaufort à Parthenay, situés dans le lit mineur, pour les opérations dont le curage est 
l’objectif premier   

 
• Les actions de communication, d’information et de sensibilisation à la gestion du bassin 

versant du Thouet 
 
• La réalisation d’études, d’actions de conseil, et de maîtrise d’ouvrage pour la gestion des 

cours d’eau et des milieux naturels associés aux lits majeurs, sur le bassin versant du 
Thouet, qui ne sont pas gérés par une association, une collectivité territoriale ou un 
établissement public 
 

• Le secrétariat, les études et analyses nécessaires à l’élaboration du SAGE Thouet ainsi que 
le suivi de sa mise en œuvre 
 

• La mise en œuvre du document d’objectifs du site Natura 2000 de la vallée du Thouet 
amont en ce qui concerne l’animation et la gestion du site 

  



• La mise en valeur touristique de la vallée du Thouet permettant de positionner la vallée 
du Thouet comme une destination touristique de Poitou-Charentes par : 

– L’aménagement, la gestion et l’entretien de l’itinéraire cyclable de la vallée du 
Thouet et le développement de boucles locales connexes à celui-ci 

– La mise en réseaux des professionnels du tourisme 

– La valorisation du patrimoine à travers des opérations ciblées 

– Les actions de communication, de promotion liées aux actions du SMVT sur les 
communes adhérentes ou à la valorisation touristique de la vallée en tant 
qu’identité géographique 

– Les actions d’animation du territoire 

 

• Afin de réaliser ces missions, le SMVT travaillera notamment en partenariat avec 
l’Agence de Développement Touristique des Deux-Sèvres, les Offices de Tourisme de 
pôle du Thouarsais et de Gâtine, le Pôle Touristique International de Saumur et sa 
Région, les collectivités conformément aux missions des uns et des autres, rappelés 
dans les textes et conventions en vigueur.  

 

• Pour ces compétences, le SMVT est habilité à contractualiser avec d’autres collectivités 
ou groupements de communes non membres. 



Périmètres du SMVT et du SAGE Thouet  



LE PERSONNEL  

  
LES MOYENS HUMAINS  
  
Le SMVT compte 7 agents : 

• 1 chargée de mission tourisme/coordinatrice à temps plein - Flavie THOMAS 

• 2 techniciens médiateurs de rivière à temps plein : 

o Guillaume CHARRUAUD 

o Anaël LACHAISE 

• 1 secrétaire comptable à 19h/semaine- Mélanie CROCHON 

• 1 technicien Natura 2000 à mi-temps et SAGE à mi-temps - Jocelyn ADAM 

• 1 animateur SAGE à temps plein - Pierre PÉAUD 

• 1 secrétaire SAGE à 12h/ semaine - Claudie PAITREAULT 

   



LES INSTANCES DE DECISION  

Le COMITE SYNDICAL  
 
Se réunit 4 à 5 fois / an en moyenne et est composé de 64 membres titulaires issus des 
conseils municipaux des communes et / ou des conseils communautaires et 10 Conseillers 
Départementaux 
Le Comité Syndical débat et vote les délibérations et le budget en séance publique 
  
Le BUREAU  
 
15 membres dont le Président, Olivier CUBAUD, et les 3 vice-Présidents, Patrice 
HOUTEKINS, Jean-François COIFFARD et Patrick DEVAUD, élus par le Comité Syndical 
Se réunit préalablement à chacun des Comités Syndicaux 
   
Les COMMISSIONS  
 
Commission rivière  
Commission tourisme et communication  
Commission finances et ressources humaines  



LE BILAN DES ACTIONS 2018 





- ENTRETIEN DU THOUET A VELO  (marché passé avec le CFSE DEFIS AGAPE) et d’acquisitions 
de matériel de signalétique  = 11 717,60€ TTC. (6540 € TTC en entretien et 5205,30 € TTC 
d’acquisition de matériel) 
 
-  PROMOTION DE LA VELOFRANCETTE = 3 000 € TTC  
  
 - 4ème EDITION DU PRINTEMPS  DU THOUET = 3579,29 TTC  (dont 2500€ concernant la 
chasse au trésor) 
 
- Lancement de 3 « BON PICNIC » en vallée du Thouet = 3420€ TTC 
 
- PARCOURS ARTISTIQUE  1ère tranche se déroule en Thouarsais =  8000 € TTC  solde de l’étude 
(financés à 100 %) et 30000€ TTC en dépense d’investissement (financé à 80%) 
  
Le montant global dédié à la compétence tourisme en 2018 est de 51716,99 € TTC dont 
30000€ en investissement.   

Répartition des dépenses tourisme 2018 
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Le THOUET A VELO= 1/6ème de la Vélo Francette  
20 prestataires Accueil vélo- problématique de renouvellement 

FORTE HAUSSE DE LA FREQUENTATION 2018 
 



LE PRINTEMPS DU THOUET 2018 
1er week-end de juin  

multi –partenariats (CKThouars, Détours 
dans l’eau, DSNE, CPIE, T2A, OSE Evt, Club 

TAC, communes et cc)  
 



Tranche 2: le Thouet médian 
Saint-Généroux – le vieux pont  
Airvault – prairie de Soulièvres 
Saint-Loup – chemin des écoulies 
(2019/2020) 

Tranche 1: le méandre thouarsais  
Saint-Jacques de T. – Coteau des Petits Sablons  
Thouars-Esplanade du château  
Saint-Jean-de-Thouars – cabane de vignes 
 

Tranche 3: Le Thouet amont 
Parthenay (à déterminer) 
Le Tallud (Empince)  
Azay-sur-Thouet (bourg ou La Trébesse)  
Le Beugnon – les sources ?  
(2020/2021) 

SOUVENIR D’UNE PLAGE ,  
mythologie d’un possible littoral,  
De Corène CAUBEL  
livraison au printemps 2019 

PARCOURS ARTISTIQUE DE LA VALLEE  DU THOUET  
COMMANDE PUBLIQUE DU SMVT /  
MINISTERE DE LA CULTURE 
ACCOMPAGNEMENT DU CENTRE D’ART DE LA VILLE DE 
THOUARS ET EN PARTENARIAT AVEC LE RESEAU DES ECOLES  
D’ART DE NOUVELLE AQUITAINE  



“Le bon picnic” et la création d’une offre de pique-niques  
à base produits locaux  et  réservables en ligne  

 
Entreprise de Saumur  :  Les membres du réseau LEBONPICNIC s’engagent à vous proposer un 
pique-nique 100% artisanal qui met en valeur des produits de terroir, servi dans un emballage 
respectueux de la nature : biodégradable et compostable. LEBONPICNIC soutient les 
commerces de proximité, l’economie locale et les circuits courts! 
Commande de pique-nique jusque la veille 18h , payable en ligne et retrait chez le 
commerçant choisi.  
• 3 pique-niques déployés en vallée du Thouet courant août au Trait d’Union à Thouars, 

boucherie – charcuterie Julien Lefort à Airvault et traiteur Sébastien Brosseau à 
Parthenay 

• Visibilité sur internet et sortie d’un flyer de promotion  

 



Création de la route 
de la vallée du Thouet  

 
Suite au stage de Simon CANTET 
 
Rappel des objectifs /  
- Proposer un itinéraire bis aux usagers de la 

Sèvrienne 
- Proposer une offre touristique adaptée aux 

touristes itinérants motorisés (voiture, moto 
et surtout camping-cars) 

- Mettre en valeur et en réseau le patrimoine 
bâti (PCC et VPAH notamment) et les points 
de vue / rivière , le Thouet comme fil 
conducteur 
 

- Proposition d’un tracé  
- Proposition de signalisation routière 
- signalisation d’information incitative pour 

rejoindre l’itinéraire  
- Signalisation sur la route  

 
- Proposition d’outils de communication  
 
Groupes de travail et plusieurs rendez-vous 
avec la mission tourisme et le service 
routes du Département 79 courant 2018 
 
 

 

 
 
 
 
 
 

 





 2018 a été une année consacrée notamment à l’enquête publique préalable à la mise en œuvre des 
actions du CTMA 2017-2021.  
 
- ENQUETE PUBLIQUE D’AUTORISATION DE LA DIG  = 8472€ TTC financés à 70% (60% AE et 

20% CD79) 
- Solde ETUDE BILAN REPROGRAMMATION DU CTMA 2017/2021 confiée à  AQUASCOP = 

20550€ TTC (financés à 80% par AE)  
- ARRACHAGE DE LA JUSSIE = 11400€ TTC  (40% AE et 15% Région ) 
- RETRAIT DES EMBACLES = 6900€ TTC (financés à 40% AE) 
- INDICATEURS DE SUIVI BIOLOGIQUES SUR LES RUISSEAUX NOUVELLEMENT INSCRITS = 

5047 € TTC (financés à 60% AE) 
- ABATTAGE DE PEUPLIERS SUR LE COTEAU DES PETITS SABLONS (CCT) = 6804 € (financés 

à 60 € du HT par AE)  
- RESTAURATION RIPISYLVE DE LA PRAIRIE DU ROSAIRE A PARTHENAY = 2496 € TTC 

(financés à 60 € du HT par AE)  
Le montant des dépenses 2018 dédié à la compétence milieux aquatiques est de 61669€ dont 
9300€ en investissement.  
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L’ANIMATION DU SITE NATURA 2000 
  
La mission initiale d’animation du site Natura 2000 « Bassin du Thouet amont » par le SMVT 
s’est terminée en  avril 2016. Après candidature, cette mission a de nouveau été confiée par la 
DREAL Nouvelle Aquitaine au SMVT pour 3 ans.  
 
Le SMVT en assure la Présidence afin de déployer les actions mises à jour et de renforcer 
l’identification locale de la structure porteuse du Document d’objectifs.  
 
Les missions portées en 2018 ont fait l’objet de dépenses directes hors animation. Ces 
dépenses ont portées sur la communication auprès du grand public (Lettre Natura 2000, 
inventaire Rosalie, animation les Sources…) =  4641,95 € TTC financés à 80 % via des 
subventions FEADER. 



LA COMMUNICATION et LA SENSIBILISATION 
 - CREATION DE VIDEO POUR LE WEB (FIFO prod) = 3 600 € TTC.  

- PARTENARIAT RADIOS = 2400 € TTC.  

- ANIMATION DE 3 SORTIES NATURES par le GODS, DSNE et le CPIE = 1 105 € TTC.  

- FORMATIONS DU CPIE à la MFR de Saint-Loup et PROGRAMME DE SENSIBILISATION DANS 
6 ECOLES PRIMAIRES   = 9253 € TTC (financés à 60% AE)  

- COMMUNICATION  liée aux sorties nature réalisées par le GODS, DSNE et le CPIE, au théâtre 
d’improvisation piloté par le CPIE, ou encore à la sensibilisation dans les écoles dans le cadre du 
CTMA = 2694 € TTC. 

 - PANNEAUX DE VALORISATION DE LA VALLEE DU THOUET = 6113 € TTC (financés 60% AE) 

Le budget communication générale et sensibilisation 2018 s’élève à 24060 € TTC. 
(financements à 60% par l’Agence de l’Eau)  

- PARTICIPATION DOCUMENTAIRE CASTOR FIFO PROD = 6000 € TTC  

- COMMUNICATION TOURISME (printemps et guide vélo) = 10398,45€ TTC 
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2 vidéos en ligne sur  
www.valleeduthouet.fr 
 

http://www.valleeduthouet.fr/


REVUE DE PRESSE(extrait)  



SAGE THOUET  



 

ÉLABORATION DU SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX 
  
Étude portée en 2018 :  

 

• Élaboration SAGE  : « Tendances et scénarios, choix de la stratégie du SAGE » 
 Montant total = 98 772 € TTC (montant dépensé en 2018 : 39 249 € TTC)  

 

Étude financée à hauteur de 80 % par les Départements 79 et 86 ainsi que par l’Agence de 
l’Eau Loire-Bretagne. 
 
 

Communication SAGE  2018 : 
 

• lettre d’info / actualisation site internet = 1 225 € TTC  
 

Communication financée à hauteur de 74 % Région Pays de la Loire, Départements 79 et 86 
et Agence de l’eau 

 
Poursuite des réflexions GEMAPI avec les collectivités du bassin du Thouet.  



 

Principaux éléments du  
COMPTE ADMINISTRATIF 2018 

Budget de fonctionnement 



Une gestion raisonnée des dépenses malgré la prise de nouvelles 
compétences (Natura 2000, déploiement du CTMA…) depuis 2012  

et le contexte financier général  

Dépenses 2018 : 434  478,50€  (+ 0,35% / 2017) 
81,6 % de réalisation du BP 2018 
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Evolution des dépenses de fonctionnement 
Depuis 2010  



Des recettes majoritairement maintenues mais des incertitudes à venir 
qui nous poussent à la prudence.. 

 

Dépenses de fonctionnement 2018 : 434 478,50€ 
Recettes  de fonctionnement 2018 : 452 380,41 € 
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Comparaison entre le Budget Prévisionnel 2018  
et le Compte administratif 2018 
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COMPTE ADMINISTRATIF 2018  
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 2018 : 434 478,50 € 
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Répartition des dépenses de fonctionnement 2018 
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RECETTES DE FONCTIONNEMENT 2018 : 452 380,41€ 

-  Un partenaire financier majeur : l’Agence de l’Eau  
-  Des incertitudes pour les prochains budgets concernant les 
financements Agence de l’Eau, Département et Région 
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Répartition des recettes de fonctionnement 2018 

Charges et opérations de transfert Etat (Agence Eau et DREAL)

Région Nouvelle Aquitaine Département des Deux-Sèvres

Cotisations ComCom FEADER

Saumur VL Autres produits



Les cotisations versées par les collectivités adhérentes  
Soit  2,90€ par habitant selon la population DGF 

Peu d’évolution de la cotisation 
depuis 14 ans malgré un 

territoire plus étendu et une 
montée en puissance des actions 

du Syndicat.  
Cotisation diminuée  

à 2,90€ / habitant en  2016.  
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Répartition des cotisations 2018 
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BUDGET D’INVESTISSEMENT 
2018 
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Répartition des dépenses d’investissement  
(96 707,46 € en 2018) 

Dont 46% d’actions 
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SAGE THOUET  

budget annexe  



DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 2018 :  131 276,02€ 

Le budget prévisionnel fixé annuellement pour l’élaboration du SAGE Thouet est 
de 158 000€ (selon la convention de co-portage signée avec l’Agglomération 
Saumur Val de Loire).  
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RECETTES DE FONCTIONNEMENT 2018 : 137 753,40€ 

- Un partenaire financier majeur : l’Agence de l’Eau  
- Des incertitudes pour les prochains budgets concernant les financements Agence de 
l’Eau, Départements et Régions  
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Répartition des recettes 2018 
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SYNDICAT MIXTE DE LA VALLÉE DU THOUET  

26, RUE DE LA GRILLE – 79 600 ST-LOUP-LAMAIRÉ  

05.49.64.85.98   

–  smvt@valleeduthouet.fr  
 

 


